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Vu le Code Général des collectivités territoriales notamment ses
articles L.2311-1-2 et D.2311-16 ;
Vu le Code Général de la Fonction Publique notamment ses articles
L132-1 à L132-11 et L135-6 ;
Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi
titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents
contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la
fonction publique ;
Vu la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les
femmes et les hommes, notamment son article 61 ;
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la
fonction publique ;
Vu le décret n°2013-1313 du 27 décembre 2013 relatif au rapport
annuel sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
dans la fonction publique ;
Vu le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la
situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes
intéressant les collectivités territoriales ;
Vu le décret n°2019-1561 du 30 décembre 2019 modifiant le décret
n°2012-601 du 30 avril 2012 relatif aux modalités de nominations
équilibrées dans l’encadrement supérieur de la fonction publique ;
Vu le décret n°2020-528 du 4 mai 2020 définissant les modalités
d’élaboration et de mise en œuvre des plans d’action relatifs à
l’égalité professionnelle dans la fonction publique ;
Vu la circulaire du 22 décembre 2016 relative à la politique d’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction
publique ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2019 portant modification des
statuts de la communauté d’agglomération Luberon Monts de
Vaucluse modifié par l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2020 ;
Vu l’avis du bureau communautaire en date du 1er février 2023 ;
Vu l’avis du comité social territorial en date du 8 février 2023 ;
Vu le rapport établi en support du débat.
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Les collectivités territoriales sont des actrices essentielles de l’égalité entre
les femmes et les hommes. Par leur statut d’employeurs, par la définition et la
mise en œuvre de leurs politiques publiques, par leur connaissance et leur
capacité d’animation des territoires, elles sont un véritable moteur de l’action
publique pour l’égalité. Première loi globale, et texte de mobilisation de toute la
société, la loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les
hommes réaffirme le rôle des collectivités territoriales pour atteindre une
égalité effective. Son article 61 prévoit notamment que chaque collectivité et
EPCI à fiscalité propre de plus 20 000 habitant-e-s présente dorénavant,
chaque année, en amont des discussions budgétaires, un rapport sur la
situation de l’égalité entre les femmes et les hommes à l’assemblée
délibérante.

Par ailleurs, la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction
publique renforce les mesures en faveur de l'égalité professionnelle. Cette loi
s'appuie sur les engagements du protocole d'accord du 20 novembre 2018 et
du 8 mars 2013 relatif à l'égalité entre les femmes et les hommes dans la
fonction publique qui s'articulent autour de 5 axes :

Renforcer la gouvernance des politiques d'égalité professionnelle entre les
femmes et les hommes avec l'obligation des employeurs de réaliser un plan
d'action « égalité professionnelle » ;
Créer les conditions d'un égal accès aux métiers et aux responsabilités
professionnelles ;
Évaluer, prévenir et, le cas échéant, traiter les écarts de rémunérations et
de déroulement de carrière entre les femmes et les hommes ;
Mieux accompagner les situations de grossesse, la parentalité et
l'articulation des temps de vie professionnelle et personnelle ;
Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violences (dont les
violences sexuelles et sexistes), de harcèlement moral ou sexuel ainsi que
les agissements sexistes.

Ce rapport doit précéder l’adoption du budget.

Considérant le rapport ci-dessus
Le conseil communautaire est invité à :

• ADOPTER le rapport annexé à la présente ;

• AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout
document se rapportant à cette délibération.
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Au 31 décembre 2022, la collectivité employait
250 femmes et 101 hommes sur emploi
permanent

Répart i t ion des effect i fs
sur emploi  permanent

par genre

29%

71%

■  F e m m e s

H o m m e s

22 % des femmes sont contractuelles
permanentes contre 33 % des hommes

F o n c t i o n n a i r e s Contractuels sur emploi permanent

H o m m e s 67%

Femmes 78%

Ensemble 75%

33%

22%

25%

La col lect iv i té emploie 2 agents sur emploi
fonct ionnel,  dont 1 femme et 1 homme

› Concernant les emplois permanents en équivalent

temps plein rémunéré, on dénombre :

■  67,6 fonctionnaires hommes

■  185,9 fonctionnaires femmes

■  25,9 contractuels hommes

■  47,5 contractuel les femmes

Répartit ion des agents par genre et par catégorie
(emplois permanents)

‣ 74% des fonctionnaires sont des femmes et
26 % des hommes
‣ 63% des contractuels permanents sont des
femmes et 38 % des hommes

2% des femmes contractuelles sont en CDI
contre 6 % des hommes
Au total, 3 agents en CDI sur 88 agents
contractuels, soit 3%

Hommes

F e m m e s

94% 6% C D D

98% 2 9 6  C D I

Répar t i t i on  par  genre  se lon  la  f i l i è re  (emp lo is

C a t é g o r i e  A  C a t é g o r i e  B Catégorie C
Fil ière F e m m e s  H o m m e s

H o m m e s  9 %  1 0 % 81% Administ rat ive 88% 13%

F e m m e s  1 8 % Technique 24% 76%37% 45%
Cul ture l le 86% 14%

E n s e m b l e  1 5 % 29% 56% Sport ive 33% 67%
Médico-sociale 100%

Taux de féminisation par Catégorie A 83% Police

Catégorie B 90% Incendie
catégorie hiérarchique :

Catégorie C 58% Animat ion 95% 5%

Conditions générales d’emploi
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